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Autoconsommation collective 

Définition 

Code de l’énergie modifié par Ordonnance n°2021-236 du 3 mars 2021 – art. 7 

Article L315-2 : « L'opération d'autoconsommation est collective lorsque la fourniture d'électricité 
est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals 
liés entre eux au sein d'une personne morale et dont les points de soutirage et d'injection sont 
situés dans le même bâtiment, y compris des immeubles résidentiels. Une opération 
d'autoconsommation collective peut être qualifiée d'étendue lorsque la fourniture d'électricité est 
effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre 
eux au sein d'une personne morale dont les points de soutirage et d'injection sont situés sur le 
réseau basse tension et respectent les critères, notamment de proximité géographique, fixés par 
arrêté du ministre chargé de l'énergie, après avis de la Commission de régulation de l'énergie. 

Pour une opération d'autoconsommation collective étendue, lorsque l'électricité fournie est 
d'origine renouvelable, les points de soutirage et d'injection peuvent être situés sur le réseau 
public de distribution d'électricité. 

L'activité d'autoconsommation collective ne peut constituer, pour l'autoconsommateur, le 
consommateur ou le producteur qui n'est pas un ménage, son activité professionnelle ou 
commerciale principale. » 

Personne Morale Organisatrice 

Article L315-2-1 : « Lorsque l'opération d'autoconsommation collective réunit un organisme 

d'habitations à loyer modéré, au sens de l'article L. 411-2 du code de la construction et de 

l'habitation, et ses locataires ou des personnes physiques ou morales tierces, la personne 

morale organisatrice mentionnée à l'article L. 315-2 du présent code peut être ledit 

organisme d'habitations à loyer modéré. » 

Article L315-2-2 : « Lorsque l’opération d’autoconsommation collective réunit une communauté 

définie à l’article L. 291-1 ou L. 292-1, la personne morale organisatrice mentionnée à 

l’article L.315-2 peut être cette communauté. » 

Article L315-4 : « La personne morale mentionnée à l’article L. 315-2 organisatrice d’une 

opération d’autoconsommation collective indique au gestionnaire de réseau public de 

distribution compétent la répartition de la production autoconsommée entre les 

consommateurs finals concernés. 

Lorsqu’un consommateur participant à une opération d’autoconsommation collective fait appel à 

un fournisseur pour compléter son alimentation en électricité, le gestionnaire du réseau public 

de distribution d’électricité concerné établit la consommation d’électricité relevant de ce 

fournisseur en prenant en compte la répartition mentionnée au premier alinéa du présent 

article ainsi que le comportement de chaque consommateur final concerné, selon des modalités 

fixées par voie réglementaire. » 

Extensions du périmètre 

Arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère de proximité géographique de l'autoconsommation collective étendue 

Article 1 : « Pour l'application de l'article L. 315-2 du code de l'énergie, l'opération 
d'autoconsommation collective est qualifiée d'étendue lorsque la fourniture d'électricité est 
effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre 
eux au sein d'une personne morale et qui respectent les critères suivants : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000032939887&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Ils sont raccordés au réseau basse tension d'un unique gestionnaire du réseau public de 
distribution d'électricité et la distance séparant les deux participants les plus éloignés 
n'excède pas deux kilomètres. La distance entre les sites participant à l'opération 
d'autoconsommation collective étendue s'apprécie à partir : 

 du point de livraison pour les sites de consommation ; 

 du point d'injection pour les sites de production. 

2° La puissance cumulée des installations de production est inférieure à : 

 3 MW sur le territoire métropolitain continental ; 

 0,5 MW dans les zones non interconnectées. 
Pour l'énergie solaire, la puissance considérée est la puissance crête. » 

Arrêté du 14 octobre 2020 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère de proximité géographique de 

l'autoconsommation collective étendue 

Article 1 : « Le ministre chargé de l'énergie peut, sur demande motivée de la personne morale 
organisatrice d'un projet d'autoconsommation collective étendue situé sur le territoire 
métropolitain continental, accorder une dérogation au critère de distance prévu à l'article 1er, 
dans la limite d'une distance séparant les deux participants les plus éloignés de vingt 
kilomètres. Le ministre chargé de l'énergie prend cette décision en tenant compte notamment 
de l'isolement du lieu du projet, du caractère dispersé de son habitat et de sa faible densité de 
population. » 

Obligation d’achat du surplus 

Arrêté du 6 octobre 2021 fixant les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations implantées sur 

bâtiment, hangar ou ombrière utilisant l’énergie solaire photovoltaïque, d’une puissance crête installée inférieure ou 

égale à 500 kilowatts telles que visées au 3° de l’article D. 314-15 du code de l’énergie et situées en métropole 

continentale 

Article 8 : « Les installations de vente avec injection du surplus sont rattachées au 
périmètre d'équilibre de l'acheteur obligé et sont éligibles à une prime à l'investissement 
et à un tarif d'achat du surplus pour la quantité injectée, nette de l'opération 
d'autoconsommation collective, le cas échéant, dans ce périmètre d'équilibre. 
Sont éligibles à la prime Pa définie en annexe 1 les installations de vente avec injection du 
surplus de puissance installée inférieure ou égale à 9 kWc respectant les critères généraux 
d'implantation définis en annexe 2. Les injections d'électricité sur le réseau public de distribution 
effectuées dans le cadre d'une installation de vente avec injection du surplus pour ces 
installations sont rémunérées à un tarif fixe de 10,0 c€/kWh non soumis à indexation. 
Sont éligibles à la prime Pb définie en annexe 1 les installations de vente avec injection 
du surplus non éligibles à la prime Pa, de puissance installée inférieure ou égale à 100 
kWc respectant les critères généraux d'implantation définis en annexe 2. Les injections 
d'électricité sur le réseau public de distribution effectuées dans le cadre d'une installation de 
vente avec injection du surplus pour ces installations sont rémunérées à un tarif fixe de 6,0 
c€/kWh non soumis à indexation. 
Le versement de la prime Pa et de la prime Pb sera réparti sur les cinq premières années de 
production de l'installation. 
Les montants des tarifs Ta et Tb et les primes Pa et Pb sont définis, selon les modalités 
précisées en annexe 1, en fonction du trimestre tarifaire durant lequel le producteur a envoyé la 
demande complète de raccordement au gestionnaire de réseau auquel l'installation est 
raccordée. 

II. - Pour les installations de puissance inférieure à 500 kWc et supérieure à 100 kWc : 
Les installations de vente avec injection en totalité ou en surplus de puissance installée 
supérieure strictement à 100 kWc et inférieure ou égale à 500 kWc respectant les critères 
généraux d'implantation définis en annexe 2 sont rattachées au périmètre d'équilibre de 
l'acheteur obligé et sont éligibles, pour la quantité injectée, nette de l'opération 
d'autoconsommation collective, le cas échéant, dans ce périmètre d'équilibre au tarif Tc défini en 
annexe 1. 
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Le montant du tarif Tc est défini, selon les modalités précisées en annexe 1, en fonction du 
trimestre tarifaire durant lequel le producteur a envoyé la demande complète de raccordement 
au gestionnaire de réseau auquel l'installation est raccordée. 

Communautés d’énergie 

Code de l’énergie modifié par Ordonnance n° 2021-236 du 3 mars 2021 portant transposition de diverses dispositions 

de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de 

l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et de la directive (UE) 2019/944 du Parlement 

européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité 

Communauté énergétique renouvelable 

Article L291-1 : « Une communauté d’énergie renouvelable est une personne morale répondant 

aux critères cumulatifs suivants : 

1° Elle repose sur une participation ouverte et volontaire ; 

2° Ses actionnaires ou ses membres sont des personnes physiques, des petites et 

moyennes entreprises, des collectivités territoriales ou leurs groupements ou des 

associations. Les associations autorisées à participer à une communauté d'énergie 

renouvelable sont celles dont les adhérents sont des personnes physiques, des petites et 

moyennes entreprises, des collectivités territoriales ou leurs groupements. Le décret mentionné 

à l'article L. 293-4 précise les conditions de participation des associations. Lorsqu'une entreprise 

privée participe à une communauté d'énergie renouvelable, cette participation ne peut constituer 

son activité commerciale ou professionnelle principale ; 

3° Elle est effectivement contrôlée par des actionnaires ou des membres se trouvant à proximité 

des projets d'énergie renouvelable auxquels elle a souscrit et qu'elle a élaborés ; 

4° Son objectif premier est de fournir des avantages environnementaux, économiques ou 

sociaux à ses actionnaires ou à ses membres ou aux territoires locaux où elle exerce ses 

activités, plutôt que de générer des profits financiers. » 

Article L292-2 : « Une communauté énergétique renouvelable peut : 

1° Produire, consommer, stocker et vendre de l'énergie renouvelable, y compris par des contrats 

d'achat d'énergie renouvelable ; 

2° Partager en son sein l'énergie renouvelable produite par les unités de production qu'elle 

détient, sous réserve du maintien des droits et obligations de ses membres en tant que client 

final et, s'agissant de l'électricité, des dispositions prévues aux articles L. 315-1 à L. 315-8 ; 

3° Accéder à tous les marchés de l'énergie pertinents, soit directement, soit par agrégation, 

d'une manière non discriminatoire. » 

Communauté énergétique citoyenne 

Article L292-1 : « Une communauté énergétique citoyenne est une personne morale répondant 

aux critères cumulatifs suivants : 

1° Elle repose sur une participation volontaire et ouverte à tout type de membre ou 

actionnaire ; 

2° Elle est effectivement contrôlée par des membres ou des actionnaires qui sont des 

personnes physiques, des collectivités territoriales ou leurs groupements, ou des petites 

entreprises répondant à la définition donnée au point 11 de l'article 2 de la directive (UE) 

2019/944 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles communes 

pour le marché intérieur de l'électricité ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000043212455&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Son objectif principal est de fournir des avantages environnementaux, économiques ou 

sociaux à ses membres ou actionnaires ou aux territoires locaux où elle exerce ses 

activités, plutôt que de générer des profits financiers. » 

Article L292-2 : « Une communauté énergétique citoyenne peut : 

1° Prendre part à la production, y compris à partir de sources renouvelables, à la fourniture, à la 

consommation, à l'agrégation, au stockage et à la vente d'électricité ; 

2° Fournir des services liés à l'efficacité énergétique, des services de recharge pour les 

véhicules électriques ou d'autres services énergétiques à ses membres ou actionnaires ; 

3° Partager en son sein l'électricité produite par les unités de production qu'elle détient, sous 

réserve du maintien des droits et obligations de ses membres en tant que client final et des 

dispositions des articles L. 315-1 à L. 315-8 ; 

4° Accéder à tous les marchés de l'électricité, soit directement, soit par agrégation, d'une 

manière non discriminatoire. » 

Article L292-3 : « Une communauté énergétique citoyenne est financièrement responsable des 

déséquilibres qu'elle provoque sur le système électrique. A cet égard, elle assure la fonction de 

responsable d'équilibre ou délègue sa responsabilité en matière d'équilibrage conformément à 

l'article 5 du règlement (UE) 2019/943 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 sur le 

marché intérieur de l'électricité. » 

Obligations des bailleurs sociaux 

Information des locataires 

Décret n° 2021-895 du 5 juillet 2021 relatif à l'autoconsommation collective dans les habitations à loyer modéré 

Article R315-12 : « Lorsqu'une opération d'autoconsommation collective réunit un organisme 

d'habitations à loyer modéré, au sens de l'article L. 411-2 du code de la construction et de 

l'habitation, et ses locataires, le bailleur : 

1° Informe les locataires concernés du projet d'autoconsommation collective par 

l'organisation d'une réunion spécifique, afin de leur apporter une information sur le projet, ses 

modalités de fonctionnement et ses conséquences pour les locataires souhaitant y participer. 

Après cette réunion, et un mois au moins avant la mise en œuvre du projet, un document 

contenant les informations mentionnées à l'article R. 315-13 est affiché à l'emplacement 

prévu à cet effet au sein de l'immeuble et remis individuellement à chaque locataire selon 

les modalités de communication habituellement utilisées par le bailleur. Ce document indique 

clairement que, durant le délai d'un mois suivant cette remise, tout locataire peut faire part au 

bailleur de son refus de participer à l'opération d'autoconsommation collective, dans les 

conditions prévues à l'article R. 315-14 ; 

2° Informe chaque nouveau locataire de l'existence d'une opération d'autoconsommation 

collective, par la remise, au plus tard lors de la signature du bail, d'un document reprenant les 

informations mentionnées à l'article R. 315-13. Le bail comporte une clause relative à 

l'existence d'une opération d'autoconsommation collective et mentionnant la remise de ce 

document. A compter de la signature du bail, le locataire dispose de quatorze jours pour faire 

part au bailleur de son refus de participer à l'opération d'autoconsommation collective, dans les 

conditions prévues à l'article R. 315-14. » 

Article R 315-13 : « L'information mentionnée à l'article R. 315-12 doit comprendre : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825181&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° L'identité de la personne morale organisatrice de l'opération l'autoconsommation collective ; 

2° Les coordonnées téléphoniques et électroniques de la personne morale organisatrice ; 

3° La description de l'opération d'autoconsommation collective, les modalités de répartition de 

l'énergie entre les locataires envisagées ; 

4° Les modalités de répercussion financière de la participation à l'opération d'autoconsommation 

collective pour les locataires, les modes de paiement proposés et, le cas échéant, les conditions 

d'évolution de la répercussion financière ; 

5° La durée de l'opération et les conditions dans lesquelles ses caractéristiques peuvent être 

modifiées ; 

6° L'existence du droit de refus de participer à l'opération et de la possibilité de la quitter ou de 

l'intégrer ou de la réintégrer à tout moment selon les modalités prévues à l'article R. 315-14 ; 

7° Une simulation de l'impact financier global pour un ou plusieurs ménages types d'une 

participation à l'opération d'autoconsommation collective, exprimée en euros par an. Les 

hypothèses de calcul sont jointes à la simulation. Il est précisé que cette simulation est 

informative et ne constitue pas un engagement contractuel ; 

8° Le délai du préavis mentionné à l'article R. 315-16 ; 

9° Les situations rendant possible la sortie d'un participant de l'opération d'autoconsommation 

collective à l'initiative de la personne morale organisatrice, ainsi que les modalités de mise en 

œuvre de cette décision. 

L'information doit être adaptée, lorsque le bailleur en a connaissance, aux handicaps des 

locataires. 

Les informations mentionnées ci-dessus sont mises à la disposition des locataires et futurs 

locataires par écrit ou sur support durable. Elles font l'objet d'un affichage à l'emplacement prévu 

à cet effet au sein de l'immeuble pendant toute la durée de l'opération. » 

Refus de participation d’un locataire 

Article R. 315-14 : « Le locataire ou futur locataire fait part de son refus de participer à l'opération 

d'autoconsommation collective ou de son souhait de quitter l'opération en informant le bailleur 

de sa décision par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, exprimant de 

manière dénuée d'ambiguïté sa volonté de ne pas, ou de ne plus, participer à l'opération 

d'autoconsommation collective. 

Un locataire ayant refusé de participer ou s'étant retiré de l'opération 

d'autoconsommation collective peut ultérieurement faire part au bailleur, selon les mêmes 

formes, de sa volonté d'y participer. 

Le bailleur peut permettre au locataire de remplir et de transmettre en ligne, sur son site internet 

ou sur l'espace numérique personnel du locataire, un formulaire ou une déclaration permettant 

de faire part de son refus de participer à l'opération d'autoconsommation collective, de sa volonté 

de la quitter ou de l'intégrer. Le bailleur accuse alors réception au locataire de sa déclaration, 

sans délai et sur un support durable. 

La décision du locataire ou futur locataire de refuser de participer à l'opération 

d'autoconsommation collective, de la quitter ou de l'intégrer n'a pas à être motivée. » 

Article R. 315-16 : « Dans le cas où le locataire informe son bailleur de son souhait d'interrompre 

sa participation à l'opération d'autoconsommation collective, la réception de l'information délivrée 

par le locataire au bailleur fait courir un délai de préavis, fixé par la personne morale 

organisatrice de l'opération, pendant lequel le locataire continue de participer à l'opération. Ce 

délai ne peut être supérieur à deux mois. Les parties peuvent s'accorder sur un délai inférieur. 

Toutefois, la résiliation du bail entraîne automatiquement l'interruption de la participation 

du locataire à l'opération d'autoconsommation collective à la date de résiliation du bail, sans 

que le locataire n'ait à en formuler explicitement la demande. 
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Dans le cas où un locataire qui avait refusé de participer à l'opération d'autoconsommation 

collective ou qui s'en était retiré fait part au bailleur de son souhait d'y participer ou d'y participer 

à nouveau, le bailleur peut indiquer au locataire que sa demande ne sera effective qu'au terme 

d'un délai de mise en œuvre qui ne peut être supérieur à six mois. » 



   

 


